
POSTE AU CONCOURS

Le Tribunal cantonal met au concours un poste de

VICE-PRESIDENT DU TRIBUNAL DE PRUD’HOMMES
DE L’ARRONDISSEMENT DE LAUSANNE

Entrée en charge: de suite ou à convenir.
Conditions générales: activité à temps partiel en dehors des heures de travail
habituelles (le soir). Rémunération par indemnités.
Condition particulière: la préférence sera donnée à une personne au bénéfice
d'une formation juridique complète.
Renseignements: auprès de M. le Premier président du Tribunal d'arrondissement
de Lausanne, tél. 021 316 69 00.
Candidatures: à adresser à Monsieur Pierre BRUTTIN, Premier président du
Tribunal d'arrondissement de Lausanne, Palais de justice de Montbenon, Allée
Ernest-Ansermet 2, 1014 Lausanne Adm cant, jusqu'au 29 juin 2020.
Les candidats compléteront leur dossier de candidature par un extrait de leur
casier judiciaire et une déclaration de l'office des poursuites à faire parvenir
dans les meilleurs délais à l'adresse précitée.

Secrétariat général de l'ordre judiciaire

Chambre des avocats
DECISION

La Chambre des avocats

a inscrit
au Registre cantonal vaudois des avocats:
– M. Alexandre ROSSET, avocat, à Lausanne, avec effet au 8 juin 2020.

Secrétariat général de l'ordre judiciaire

Préfecture du district de Nyon
La Présidente de la Commission de conciliation

en matière de baux à loyer

A vous BLANC-CARNIEL Corinne, actuellement sans domicile connu.
Vous êtes avisée que la Présidente de la Commission a rédigé un procès-verbal
de défaut de la défenderesse (autorisation de procéder) vous concernant suite à
l’audience du 9 juin 2020 (créance de paiement concernant l’appartement
anciennement occupé à 160 Nyon, Route de l’Etraz 66, Triangle de l’Etraz),
NYO/015/20/0000026.
Une copie de ce procès-verbal demeure au greffe, à votre disposition.
Nyon le 9 juin 2020.

La Présidente: Chantal Turin

Direction générale des affaires institutionnelles
et des communes (DGAIC)

Le Conseil d’Etat a approuvé, en date du 10 juin 2020:

– Les statuts de l’association intercommunale du Vallon du Mujon
(AIVM), dont les communes membres sont Lignerolle, Les Clées,
L’Abergement, Sergey, Rances et Valeyres-sous-Rances.

– L’annexe au règlement intercommunal sur la taxe de séjour et sur les
résidences secondaires de la région Cossonay-Aubonne-Morges
(ARCAM), dont les communes membres sont Denges, Echandens,
Echichens, Lonay, Morges, Préverenges, Etoy, Lully, Lussy-sur-Morges,
Saint-Prex, Tolochenaz, Allaman, Apples, Aubonne, Ballens, Berolle,
Bière, Bougy-Villars, Féchy, Gimel, Lavigny, Mollens, Montherod, Saint-
Livres, Saint-Oyens, Saubraz, Chavannes-le-Veyron, Chevilly, Cossonay,
Cottens, Cuarnens, Dizy, Eclépens, Ferreyres, Gollion, Grancy, La Chaux,
L'Isle, Mauraz, Moiry, Mont-la-Ville, Montricher, Orny, Pampigny,
Pompaples, Senarclens, Sévery, La Sarraz, Aclens, Bremblens, Bussy-
Chardonney, Chigny, Clarmont, Denens, Reverolle, Romanel-sur-Morges,
Vaux-sur-Morges, Villars-sous-Yens, Vufflens-le-Château, Vullierens,
Yens.

– Les statuts de l’association intercommunale pour l’alimentation en eau
potable des communes vaudoises et fribourgeoises de la région des
tunnels et des Arrissoules et des Bruyères (ARRIBRU), dont les
communes vaudoises membres sont Rovray et Yvonand, et les communes
fribourgeoises membres sont Cheyres-Châbles, Lully et Estavayer.

– Les statuts de l’association intercommunale «ValRégiEaux» dont les
communes membres sont L’Abbaye, Le Chenit et Le Lieu.

– Les statuts de l’association scolaire et parascolaire intercommunale du
Haut-Lac (ASPIHL) dont les communes membres sont Chessel, Noville,
Rennaz, Roche et Villeneuve.

Les objets adoptés par un conseil communal sont susceptibles de référendum
communal. Il doit être annoncé dans les 10 jours à la municipalité dès la
présente publication (art. 110 ss de la loi du 16 mai 1989 sur l’exercice des
droits politiques; BLV 160.01). Si le délai référendaire court durant les jours de
Noël, de Nouvel An ou de Pâques, il est prolongé de 5 jours. Si ce délai court
pendant la période allant du 15 juillet au 15 août, il est prolongé de 10 jours
(art. 110a al. 1et 105 1bis et 1ter par analogie).

Les objets approuvés susmentionnés – ou le refus de l’approbation des objets
susmentionnés – sont susceptibles d’une requête à la Cour constitutionnelle dans
un délai de 20 jours à compter de la présente publication (art. 3 al. 3 et 5 al. 2 de
la loi du 5 octobre 2004 sur la juridiction constitutionnelle; BLV 173.32).

Direction générale des affaires institutionnelles
et des communes (DGAIC)

Approbation des plans d'affectation
Le 12 juin 2020, le département a approuvé:
– la zone réservée communale selon l’art. 46 LATC, sise sur la Commune de

Rossenges.
Direction générale du territoire et du logement

TRIBUNAL CANTONAL

INSTITUTIONS ET TERRITOIRE
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